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Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous
transmettre ci-joint , un décret de présentation
à l~Assemblée nationale d'un projet de loi auto-
risant le Président de la République à ratifier
la convention internationale pour la conservation
des thonidés de l~atlantique •

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer , Monsieur le
Président , l~assurance de ma haute considération.

SENGHOR---------
Monsieur le Président de l~Assemblée

nationale
-DAKAR---------
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D E C TI E T

ordonnar;.t la présentati.on à l'Assemblée
nationale a!un projet de loi autorisant
lePrési.dent de Ù\. République à ratifier
la. convention internationale pour la
conservation des thonidés de l~Atlanti"
que "

LE PRESIDENT DE LA. REPUBLI QUE , f6

VU la. Constitution,

DECRETE

Article 1er r.r-: Le projet de loi, dont le texte est annexé
i'û"pr-:'"e.-serit·"déc.ret '1 s'era présenté à }7.Assemblée national.e .
.par- Le Ministre des Affai res étrangères l qui est c.hargé d t. en
exposer les mot~fs et d'en sa~tenir la disoussion •

Article 2 (,'- Le Mir..istre des Affaires étrangères r est
'c'Harge-'(fê 1.1exécution du présent décret "

Fait à DAKAR~ le 19 .JUJN1970

/ r-,
11. \ '1

lJ'\ ,....1 ' ./.>
Léopold Sédar SENGHOR
1' •• ,-. __ ..-; __ ••.•.• _. __ ••••••••• __ ~ •• __ -,..... •• __ •• ••

Par le Président d.e la République
Le Premier Minis~Y.Bî·

/,/- ..: v/-t:···. '\ '.
.: ' • /./~. 1 \"" •'- / :.' \ \' ;l' r \ .\ /"'., ,\,' \ i. .1'--r--- ) ,\ \: (7--- \ \ ..-~ " '-./ ..'

" ..••./ \.

Abdou DIOUF•....- '~' •.."_-_'_''''_'''_ ..
Le Garde des Sceaux l' Ministre de la
Justice , cha-rgt des relations avec

les assemblées
~ .-: --,(\1'\.

_~i~~:";< \ \ f

~-) -"
~. AbdourahQlà.ne DI.QP
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REPUBLIQUE DU SENEG.iLL

Ml:NISTDœ DES AFFAIRES ETIIANGEP.:.ES

RAPPŒlT DE PRS$[NTNr ION
;t
Ii
jif;'

de la Convent i.on Internab.ünale pour la

Conser'Jation. des Thoniak de l' AtLarrt.ique ,

signée à Hio-de-Janeiro, le 14 Mai 1968.

La Conf'ér ence de la :W.A.O., lors de EI.al3ème 8es3ion tenue à Rome

en Novembre-Décembre1965 avait é\Htorioé 8011 Di rec teur Général à convoquer

une Conf'érence de plénipotentiai:cee chargés d' élaborer et à 1 adopter une Con-

vention vioa..·'l"Gà établir W1e Connci s s'i.on dont le travail étrüt d'étudier
1

J.' app.Li.ca tion de moyens -propres à asour-er la conservation des thoni~ de

l'Atl&'1tique. Les prograrrnnesnationaux dec d.iver-s pays at:l:&'1tiques pour le

développement des :p~cheries de thon impliquaient une -protection internationale

de cette espèce.

La conférence s'est donc r éunae au Brésil du 2 au 14 TIlcU. 1966 et

g-.coupait un {;Tandnombre de pays at.Larrtaquea pour dü:cuter d'un. projet de

Convent.Lon prép3.ré par UI1 e;roupo de trave.i1 FAU, qui a étudié l'utilioation

ratioili'1elle des reSGources thonières de l'Atlantique.

Après des délibérations Labor-i.euaes, la Conférence a étaùli et

ouvert à la s.ignature des div€;rs pays la Convention dite Convention Inter-,
nationale pO'_lrla Conservation des Thoniilia?lde l'Atl&'1tique.

D~ nombreux pays ont déjà ratifié cette Convention. Le Sénégal,

paya membre de la F~".Oest aussi un des pr-inc i.paux intéressés 1)2.1' l' app'LLca.t i.on

de nes d.l.sposa t Ions , car c'est dans Le voi:..1ic"'l.;:>.geililillbdiat de ses côtes 'lu "une

irü90rtante flotte tb.orüère internation.alf:; vient pêche r chaque année.

La ra-GifiCBtion par notre pays de la F('ésents Convention nous donne

l'ava."0.tage de pouvoir b~éficier de L' appu i. des crgani.eat âona intel~atj.onales

pour la r~:'-isatiŒî de nos progrannnes scientifiques liés à la conservat i.on des,
thon:i.J.&.

C'E-:;sten considération de l'iill:?ortance. que cette convention présente

pour no tre économie que les projets de loi et de decret annexés au présent

rapport cont sOUJ1ÜS 8. votre approbation.

~
Pour lfj Hinistre et pé.lI' Ordre

Le Dir8cteu~(' de Cabinet
f. .-'!""

1
~.>..

." .»: ,......

,1.. 1.-.-· .f·f_.--;7:.-r-- .
B.?_l??:cAr_.Bk-.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL- .

3ème LEGISLATURE--------- -

3ème SESSION EXTRAORDINAIRE 1970.~-- --~ .. -------

R Â P P 0 R T

fait

au nom de la Commission des Affaires
Etrangères.

sur le projet de loi N°28-70 autorisant
le Président de la République à ratifier
la convention internationale pour la con-
servation des thonidés de l'Atlantique.

par

Monsieur KABIROU M'BODJ
Rapporteur.

Cf loi n°1970/33 du 13 octobre 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Monsisur le Président,

Mes ohers collègues,

La présente convention adoptée par la Conférence
organisée par la Fe Ao O~ au BRESIL, du 2 au 14 Mai
1966, vise à assurer la protection internationale des
thonidés de l'Atlantique.

Le Sénégal, pays riverain de l'Atlantique et mem-
bre de la F.AoO., est l'un des principaux intéressés
par l'appl~cation des dispositions de cette convention.

En effet, la pêche thonière, tout le monde le sait,
est organisée à l'échelle mondiale.

Avec le développement des industries de produits
de pêcheries et le perfeotionnement des moyens et ins-
truments utilisés pour la pêche, il s'avère nécessaire
de prendre des mesures pour la protection de la faune
marine en général et des thonidés universellement re-
oherohés en particulier.

Chaque année une flotte thonière internationale
v i.orrt pêcher le long de nos côtes, dont les r-e saour-ce s
bien qu'importantes, ne sont pas inépuisables et il
faut, d'autre part, satisfaire les besoihs de notre jeu-
ne industrie thonièreo

La ratification de cette convention nous donnant
donP l'avantage de pouvoir bénéficie~ de l'appui des
organisations ihternationales pour la réalisation de
nos programmes scientifiques liés à la oonservation des
thonidés,
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-la Commission des Affaires Etrangères a émis
un avis favorable et vous prie, Monsieur le Prési-
dent, Madame, Messieurs, d'adopter ce projet de
loi.j-
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ASSEMBLEE NATIONALE-------------------

3ème LEGISLATrRE

!~Q!~!~~_~~~~!Q~_~~!~~~!~~!~~_~~_l~ZQ

fh) A P P o R T

fait au nom

de la Commission des Affaires Economiques et du Plan

sur

le projet de loi N° 28/70 aûtorisant le président de la République
à ratifier la convention internationale pour la conservation

des Thonidés de l'Atlantique signée à Rio de Janeiro le
14 Mai 1966.

par le Dr. Mamadou Ibra N'GOM

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Le développement de la pêche industrielle, l'eEEort
d'équipement tendant à une motorisation à 100 % de notre pêche artisanale,
témoigne de la volonté du Gouvernement dtassurer la meilleure exploita-
tion possible de nos ressources halieutiques.

Les objectiEs Eixés dans le cadre du troisième plan
quadriennal de développement, en matière de pêche maritime, les investis-
sements prévus de l'ordre de 4 milliards de Erancs CFA prouvent que le
Sénégal entend tirer proEit de sa situation privilégiée de pays aux cetes
poissonneuses.

En orientant résolument sa politique économique
vers l'exploitation des ressources de la mer, le Gouvernement entend pré-
server ces réserves d'une sisparition certaine à plus ou moins longue
échéance en égard au progrès réalisé dans les techniques de pêches et aux
besoins de plus en plus grandsen protéines d'origine marine
constate dans les pays industrialisés.

que l'on

Vous avez, vous vous en souvenez, apport~ votre
appui dahs ce domaine en codiEiant les conditions de pêches et en Eixant
les moyens à utiliser pour les techniques de pêches •.Face à l'agression
des pêcheurs des pays industrialisés,qui par suite de l'appauvrissement
de leurs mers, tendent leurs Eilets le long de nos coté~ vous avez jugé
utile, pour la sauvegarde des ressources halieutiques, ~'étendre la zone de
pêches réglementée à 12 milles nantiques tout au long de nos cotés. Vous
avez ainsi utilisé l'arsenal de la législation internationale pour assurer
la sauvegarde de nos poissons et leur protection contre les écumeurs des .
mers.

Mais, Monsieur le Président, mes chers collègues,
au délà des zones sur lesquelles les Etats réglementent la'pêcne, il reste
les immensités marines qui ne sont la propriété exclusive de personne et où
chacun a tendance à mettre en oeuvre tous moyens capablesd'assurer des

prises miraculeuses,où personne ne se souciede la préservation des espèces
si nécessaires à la survie de l'humanité du XXIème siècle.

. .,/ ...
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Dans cette lutte pour la survie gr~ce à la mer, les
pays sous-développés que nous sommes partent avec le handicap qui est par
définition leur lot, insuffisance de capitaux et de technique nécessair~à
un armement conséquent et moderne permettant des prises en rapport avec
les avantages que nous confère notre po~ition de riverains.

D'après les statistiques publiées par l'organisation des
Nations Unies pour l'agricul ture et l'alimen tation CF. A.O.) les estima-
tions des prises opérées en 1968 sont les suivantes :

- l'atlantique du Nord Ouest face aux cotes Européennes a fourni 4.700.000
tonnes,

- l'atlantique du centre Est qui bordent les cotes africaines a produit
1.500.000 Tonnes,

- l'atlantique du Sud-Est, toujours sur les cotes africaines, a fourni
3.300.000 Tonnes,

enfin, l'atlantique du Sud-Ouest face aux cotes Américaines à fourni
toujours pour 1968, 800.000 Tonnes.

Au total la pêche dans l'atlantique non Européenne a
fourni en 1968 des prises s'élevant à 5.600,000 Tonnes. Sur ce total
quelle est la part qui revient aux pays sous-développés riverains afri-
cains et Sud Américains ?

Hélas les chiffres sont é Loquen ts et éclairent d'une
lumière cruelle l'état d'indigence où nous nous trouvons en matière de
technique et moyen de pêches.

En effet les Etats Riverains n'ont pris en 1968 que
780.000 Tonnes de poissons soit 13 % seulement de la production totale.

La pêche maritime dans l'atlantique et ailleurs est
domin~ par les pays mndustrialisés et pour assurer la pérénnité des res-

sources halieutiques les pays riverains doivent s'unir pour sauver la
faune marine sur laquelle ils fondent de légitimes espoirs pour l'avenir
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de leur développement économique.

Le problème est d'importance vital et le Sénégal par
la voix du Président de la République et par celle de ses représentants
dans les organisations internationales spécialisées et tiré sur la sonnette
d'alarme.

En effet, en demandant au Secrétaire Général des Nations
l'nies de réunir sous l'égide de la FAO, une conférence sur la préservation
des ressources halieutiques et le règlement de la pêche dans l'atlantique
du centre et du Sud, le chef de l'Etat a montré l'importance que le Sénégal,
accordait à ce br"âlant problème,

Son intervention a eu pour: conséquence la présentation
par le Directeur Général de la FAD d'un rapport au eonseil Economique et
Social,des Nations Un i es et la convocation d'une conférence de plé':1ipoten-
tiaires des différents Etats qui pêchent dans l'atlantique. C'est le
travail de ces plénipotentiaires qui, sous forme d'une convention signée à

Rio de Janeiro le 14 Mai 1966, ._ est soumis aujourd 'hui à votre approba-
tion.

Bien sür,le Sénégal qui est à la base de la tenue de
la conférence de Rio de Janeiro y a envoyé une délégation d'experts qui a
joué un rele déterminant dans l'élaboration de la convention.

Ceci n'est pas pour surprendre lorsque l'on sait que
c'est notre représentant qui a présidé l'organe consultatif international
qui est le comi té des pêches de la FAD et que c'est aussi notre représen-
tant qui présidait le comité des pêches de la FAD pour l'atlantique centre
Est, comité consultatif chargé de conseiller les Gouvernements sur une
utilisation rationnelle de la pêche dans cette partie de l'atlantique.

L'opinion de notre délégation à la conférence de Rio de
Janeiro sur la conservation des thonidés de l'atlantique était que "ca ne
peut préserver une espèce sans en connattre la biologie d'une manière pré-
cise et que cette connaissance exige la mise en place d'un- vaste programme
de recherche auquel tous les pays intéressés participeraient. Le point de vue

../ ...
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défend.• par nos experts était, par ailleurs que "les pays en voie de
développement qui ont fait des efforts d'équipement pour asseoir leurs
structures de recherche, devraient être encouragés par une aide des
Nations l'nies pour pouvoir parti ciftUl à ce programme avec le maximum
de suocè s'I

La conférence a,corr~e nous le verrons, à l'ana-
lyse de la convention, approuvé dans ses grandes lignes, le point de
~Je du Sénégal.

En se gardant de "porter atteinte aux droits, re-
vendications ou points de vue de toute partie contractante, concar-n ant

la limite des eaux territoriales ou l'étendue de la juridiction en
matière de pêche, conformément au droit internationaJ " les parties
contractantes décident de la création d'une commission internationale
pour la conservation des thonidés de l'atlantique.

La Commission comprend 3 délégués (maximum)
par Etat pouvant &Û'\!" assistés d'experts et de conseillers. Mais
chaque Etat signataire ne dispose que d'une voix.

Elle est chargée d'étudier Œans la zone de la
convention, les thonidés et espèces voisines ainsi que les autres
espèces qui ne font pas l'objet de recherche dans le cadre d'une
autre organisation internationale de pèche.

Pour se faire, la commission s'appuiera sur l'in-
frastructure scientifique des pays signataires mais pourra entreprendre
dans le cadre de ses possibilités budgétaires des recherches indépen-
dantes destinées à compléter les travaux accomplis par les Gouverne-
ments et les institutions national~ou par d'autres organismes inter-
nationaux.

-Le rassemblement et l'analyse de renseignements
statistiques relatifs aux conditions et tendances actuelles des res-
sources de pêcherie;
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-L'étude et l'évaluation des renseignements relatifs
aux mesures et méthodes visant à maintenir les populations des thonidés
à des ni~aux permettant un rendement maximal soutenu et compatible
avec une exploitation efficace de ces ressources,

-La présentation de recommandation aux parties con-
tractan tes,

-La publication et la diffusion de rappor~sur les
résultats de ses travaux,

Tels sont les objectifs assignés à la commission par
la convention de Rio ùe Janeiro,

Les organes de la commission sont :

1°/- le conseil qui comprend 1 Président, 2 Vice-
présidents et 4 à 8 membres selon le nombre des membres de la commis-
sion;

2°/- tes sous=commi ssi ons , groupe de travail établi
sur la base géographique ou par espèces ou groupes d'Espèce;

3°/- le secrétaire exécutif chargé de l'administra-
tion de la commission et de l'exécvltion de ses décisions.

L'article VIII traite des recommandations de la com-
mission, des conditions dans lesquelles elle sont prises et doivent
être appliquées par toute partie contractante, En cas d'objection
présentée par un Etat membre, l'application de la dite recommandation
est suspendue pour six moi s pour l 'Etat auteur de l'objection et tout
autre qui, la fer.a:i.--t:·sienne.

Chaque partie contractante est tenu de rendre compte
de l'application des recommandations priBes,

Les parties contractantes sont tenuesde fournir tous
renseignements scientifiques ou statistiques demandés par la commission

. ·1·..
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qui a la possibilité de se les procurer, si besoin est auprès des
compagnies et des pêcheurs qui boudront bien les lui communiquer.

Les parties contractantes conviennent d'instituer
un système de contrele international applicable dans la zone de la
convention, à l'exception de la mer territoriale et le cas échéant,
des autres eaux sur lesquelles un Etat est habilité à exercer sa juri-
diction en matière de pêche, conformément au droit international.

Le Budget de là ~ommission

L'article X de la convention tl'ait.eliu:.·.blXdgCit

de la commission. Chaque Etat membre alimente par des contributions,
ce budget qui couvre une période biennale. Ces contributions sont de
a) 1.000 dollars par Etat
b) 1.000 dollars pour chaque sous-commission dont elle fait. partie.

Si ces premières contributions ne ocnir.ent pasest
les dépenses , le reliqua~réparti entre les pays membres.

a) pour un tiers pr'opo rti cnneLlemen.t aux contri-
butions versées par chaque Etat dans le cadre de la commission et des
sous-commissions:

b) pour 2 tiers proportionnellement aux captures
de thonidés ou d'espèce.; voisine de chaque Etat.

Le non paiement de la cotisation bisannuelle ou
des arriérés d'un montant équivalent, pe~t entraîner la suspension
du droit de vote.

Coopérati'; avec 1$ rAO et d'autres orgânismes scientifiques.

La convention, en son article XI traite des
~apports qui doivent exister entre la commission et la FAO qui peut
envoy~ses représentants aux sessions de la commission et de ses
organes subsidiaires.

1
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Ces rapports privilégiés ne c::::lu0n t pé!S: d '.é:tablir
des rapports de coopération avec d'au tres commissions de pêches et
organisation scientifique internationale en mesur-e de ccntribu:er à .:.Çcs
travaux.

Durée de la convention

La convention demeurera en vigueur pendant dix
ans et par la suite chaque partie contractante pourra se rctil~ér avecvun

préavis d'un an.
Enfin, l'article XIII traite des amendements

qui peuvent être apportés. Les propositions devront ~tre dépos~es
auprès du Directeur Général de la FAO.

Monsieur le Pr~sident, mes chers collègues,
tout amendement à la présente convention entrera en vigueur pour
toutes les parties contractantes le quatre vingt dixième jOU:'.'3suivant
Bon acceptation par les trois quarts des parties contractantes si elle
entraîne des obligations nouvelles, sinon le délai est ramené à trente
jours.

Sous le bénéfice de ces observations, votre
commission des Affaires Economiques et du plan vous recommande vivement
dlautoriser Monsieur le président de 1.~. P.é;:mhliq1."eà ratifier la
convention de Rio de Janeiro pour la conservation des Thonidés de
l'atmantique.-
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L o r N°70-033

autorisant le Président do la
République à ratifier la Convention
Intornationnle sur la protection des
Thonidés de l'Atlantique, signée à
Rio do Janeiro le 4 Mai 1966 •

L'ASSELlBLEE NATIONALE a délibéré ot adopté

Le Présidant de la République pro~ulG~e la loi
dont la toneur suit :

~g~.IQ~É!.J!.!:!!9Q~..

Le Prosident de la République est autorisé
à ratifier la Convontion 1ntornntionalo sur la protoction
des thonidc5s do l'Atlantique signée à Rio do Janeiro le 14
Llai 1966 •

La présonte loi sora exé8utée COllDO LOI de
l'Etat •

DAKAR, le 13 OCTOBRE 1970

1 G
" /j

'r. ,j ,.
'.Âr'Y

Par le Président de la République
Lo Pr-emf.cr- r.hni3tr~l\

r~ ~.~\\
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Annexe l

CONVEN'l'ION IN'l'.GRNA'l'IONALE POUR

LA CONSERVA'rION DES TIIONIDES DE L'A'rLANTIQUE

PREA1iJBULE

Les gouvernements dont les représentants dûment autorisés ont
souscrit la présente Convention, considér~lt lrin~~Iêt q~e présentent pour
eux les populations de thonidés de l'Océan Atlantique, et désireux de colla-
borer au maintien de ces populations à des niveaux permettant un rendement
maximal soutenu à des fins aliment/rires et autres, décident de conclure une
Convention pour la conservation des ressources en thonidés de l'0céan Atlan-
tique, et, à cet effetp sont convenus de ce qui suit:

Article 1.-

La zone à Laque.l l,e SI applique la présente Convention (Ci-après déna.-
mée "zone de la Convention") comprend toutes les eaux de l rOcéan Atlantique
et des mers adjacentes~

ARTICLE 2.-

Aucune disposition de la pr8sente Convention ne pourra ~tre consi-
dérée comme por t.urt atteinte aux dro:Lts, revendications ou points de vue de
toute Partie contra.ctante concernant la limite d~s eaux territoriales ou
Ir étendue de la juriciction en matière de pêche, conformément au droit inter-
national.

AR'rrCLE 3.-

1. Les par tLes contractantes sont convenues de créer et dlassurer le
maintien d rune commission, iui sera désignée sous le nom de Commission
internationale pour la conservation des bhoni.dés de l'Atlantique (ci-après

Jo
dénommée "La Commission"), dont le rôle sera de réaliser les fins de la
présente Convention.

.0/ . ,
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2. Chacune des Parties contractantes ost représentée ù la Commission
par trois dél&gués au plus, qui pourront ~tre assistés d1eXperts et de
conseillers •...

3. Sauf dispositions contraires de la présente Converrt.i.on , les décisions
de la Commission sont prises à la majorité des Parties contractantes, chaque
Partie contractante disposent à'une voix. Le quorum est constitué par los deux
tiers des Parties contractantes.

4.- La Commission se réunit en session ordinaire tous les deux ans. Des
sessions extraordinaires peuvent être convoquées à tout moment à la deQ8llde
de la majorité des Parties contractantes ou par dGcision du Conseil établi
en vertu de l'article V.

5. A sa première session, et ensuite à chaque session ordinaire, la
Commission désignera parmi ses Membres un Président, un premier Vice-Prési-
dent et un second Vice-Président, qui seront reéligibles une fois SeulGillent.

6.- Les réunions de la Commission et de ses organès subsidiail~8s sont
publiquës, à moins que la Commission n'en décide autr6ill8nt.

7.- Les lan3ues officielles de la Commission sont l'anglais, l'espagnol
et le français.

8.- La ConillÙssionadopte le régleBent intéri3ur et le régleille~tfinanciür
nécessaires à l'exercice de ses fonctions.

9.- La Cowmission SOUillGttous les deux ans aux Parties contractantes
un rapport sur ses travaux et sur ses conclusions, et IGS informe en outre,
sur leur demande , de toutes questions ayant trait aux objectifs de la pré-
sGnte Convention.

. .. 1.0
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AfUICLE IV

1.- Afin d' att ed.ndr-e l~s objucti:f~j de la prés0ûte Convent.Lon,

la Commissionest ch~'xg(;edl étudL:lr G.al18 la zone de Li Convention les

bhoni.dés et espèces voisines (Scombriformes, à Ll except.Lon des familles

'l'richiuriliae et Gempylidae et du gunre Scomber), ainsi que les autres

espèces de poissons e~)loitées G.nnsles pêcheries de thonidés de la zone

de la Convention qui ne font pas l'objet de r-echorchos dans le cadre d'une

autre organisation Lrrtez-nata.cnal,odo pôcho, Cette étude compr-endr-ades

recherches concer-nant l'abondance, la biométrie et l'écologie dos pogaeons ,

l' océanograplri,c de leur milieu, et l'influence des facteurs naturels et

humains sur leur abondance. Pour s'acquitter c,o S8S fonctions, la Commission

utilisera, dans le masure du possible, les 3l:rvices techniques et sicenti-

fiques des or-ganienes officüùs des Par-tLes contr actante a et de leurs sub-

divisions politiques., ainsi que 18s r-enseLgnenonts émanant desdits orga-

nismes,et pourra, si cela appar aî t sounai.t aoLe, utiliser les services ou

ronseigi18iùonts que pourrait fournir toute institution ou organisation pu-

blique ou privee, ou tout particulier; elle pourra également entreprendre,

dans les liMites de son buoget, des rech8rclles indépendantes destinées à
compléter 18s travaux accomplis par lus gouvernahents et les institutions

nationales ou par d'autres orgam.:3lllGsLnternataonaux,

2.- La mise en oeuvre des dispositions du paragraphe l du présent

article comporte :

a) le ra:ssemblement et l' anal.yso de rens8ignGWents st2.tistiques

relatifs aux conùitions et tendances actuelles des ressources des pêcheries

de thoniûés de la zone de la Gonven-cion.

b) l'étude ot l'évaluation des r-enseLgnomerrts relatifs aux mesures

et m,;tl10desvisant à maintenir, dans la zone du la Convention, les popu-

lations de thonid8s à des niveaux perrnet tant un renQ0illentmaximal soutenu

et coœpati.nl.e avoc une expLoi.t atd.cn efficace de ces ressources ;

... 1..
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c) c) la présentation aux Parties contractantes de recommandations
visant les études et les en~uêtes à entreprendre ;

t) la publication et, ~a façon générale, la diffusion de rapports
sur les résultats de ses trav~ux ainsi que d~ renseignements sci~ntifiques
d'ordre st<~tistique, biologique et..:.utrerel.:otifs ux pêcheries lie "honidés
te l', zone de 1<1. Convention •

..urL'ICLE Y

1. Il aer'n ét'.bli, au sein do 1 .•CoIIIIlission,un Conseil, qui comprendra
le Présitent , les Vice-Président et des représent~ts de ~~tre ~nrties
contr.,ctntes au noins et de huit nu plus. Les ~7:'.rtiescont rto t..mt es r-epr ée

sentées au Conseil seront désignées par élection à chaque session ordinaire
de la CoIDIDission. Si le nombre des Parties oontractantes dépasse quarante,
la Commissi"n pourra désigner deux Parties contractantes supplémentaires peur
être représentées au Conseil. Les Parties contractantes dont le Président et
les vice-Présidents sont nationaux ne pourront pas être désignées pour partici-
1er au Couseile La Commission tiendra dûment compte, dans le choix ~es ~embres
du Conseil, de la situation géographique et des intérêts des diverses Parties
contructantes en matière de ~~che et de transformation du thon, ainsi que du
droit égal des Parties contract~tes à être représentées au Conseil.

2.- Lo Conseil s'acquitte dos fonctions qui lui sont attribuées par
la présente Convention et de toutes autres fonctions pouvant lui être assi-
~ées par la Commission; il so réunit une fois au moins dans l'intervalle de
deux sessions ordinaires de la Commission. Entre les sessions de la Commission,
le C.nseil prend los décisions voulues concernant les fonctions d11 personnel,
et donne au Secrétatts oxécutif les directives nécessaires. ~es d.écisions
du Conseil sont prises conformémünt aux règles qu'énonce la Commission.

ARTICLE VI

Afin d'atteindre les objectifs de la présonte Convention; la CoIDIDissioli
peut ~tablir des sous-commissions par espèc8, group~ d'espècos ou secteur
géeg"il'aphique0 Dans ce cas, chaque S(Jus-cQmrnission~ :

/•• e, 0 0
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n.) est Chièl'géede se tenir informée de la situation de l'espèce, du groupe
d'espèces ou du secteur géogrpphique r-e.l.ovarrt de sa compé'tence , et do rassembler
dos renseignt:lUents scientifiCju8s et autr",s y relatifs;

b) peut pr-eposer à ln C:olù1nission,sur La base el' é tudee sci.entLf'Lques , des
recommanüntions en vue de mesures conjointes à pren(ITG par los Parties
contractantes ;

o ) peut r-ecommandez- à 18. Commission des études et enquêtas ayant pour objet
d'apporter des rons0ignements sur l'espèce, le grOUpê d'espèces ou le sec~eur
géographique reLevant de sa compétence, ainsi que la coordination des programmes
d'enquêtes à effectuer par les Parties corrtr-actant es ,

AR'l'IC1~ VII

La Commission momme un Secrétaire exécutif, dont la durée du mandat est à

la discrétion de la Commission. Le choix et l'administratlon du personnel de la
Commission relèvent du S8crétaire exécutif, dans le cadre des règlos et méthodes
quo la Commission peut fixer. De plus, le Secrétaire exécutif s'acquitte notamment
des tâches suivantes que la Commission peut lui confier :

a) coor-donner les progrw.urues de r-echer-ches des Par t.Los contractantes;

b) préparer des prévisions budgétaires à soumettre à l'examen de la
Commi sai.on ;

o) uutox-Lser les sorties de fonds conf'or-mémerrt au budget de la Commission;

d) torrir les cotnp te s de la Corunission ;

é) assurer la coopération avec 18s organisations visées à l'article XI

de la prosontu Convention ;
f) rasscmblür et analyser los données nécessairos à la réalisation des

objoctifs de la présente Gonv8ntion, et notWillnent cellos qui ont trait
au rondem0nt actuel et au rÙnd8wünt maximal soutenu des stocks de
thonidés;

o •• / ••

~
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g) préparer 1 en vue do leur approbation pnr la Commission, ctes
rapports scientifiques, edministratifs et autres de la Commiss~on
et de ses org~cs su~sidiaires.

MTICL..r<;S VIII

1. a) 1a Commission est habilitée, sur la base dos résultats ~'enquêtes
scientifiquc:s, à pz-endr-ede s recommandAtions vis:mt à Dl. intenir à des nive .ux

pernettant un rendement m~m l souten~ les populations de thonidés et d'es-
l'ècos voisines qui peuvent être capturées dans la zone rie la Convention • .Jes
recommandations seront applic bles par los Parties contractantes dans les
condi tions prévuos aux paragraphes 2 et 3 du présent article.

b) Les recommandations visé~s ci-dessus seyant prises

i) soit à la seule intiativ8 de la Commission s'il n'existe a~cune
sous-cunmission appropriée ou avec l'accord des deux tiArs au moins de toutes
les Parties contractantes s'il existe une sous-commission appropyiéo;

ii) soit sur propositïon de la sous-commission appropriée s'il en
existe une ;

iii) soit sur proposition des sous-commissions approprié8s dans le
cas où la recommandation envisagée port~ sur un ensemble de secteurs géogra-
phf.quos , un onsomo.Le d 'espèces ou de gr-oupes d'ospècl:s.

2. Toute recommandation faite aux termês du paragraphe l du présent
article prend effet pour toutes les Parties contractantes six mois après la
date à laquelle la notification leur en a été faite par la Commission, sous
réserve d~s dispositions du paragrap~e 3 du présent article.

3. a) Si une Partie contractante, dans le cas d'une recommandation
faite aux termes du pard,graphe l (b) (i) ci-dessus, ou une Partie contractRllto
membre d'une sous-commission intéressée, dans le cas d'une recommandation
faite aUX termes du paragraphe l (b) (ii) ou (iii) ci-dessus, présente à la
Commission une obj~ction à la recommandation dans le délai de six mois prévu
au paragraphe 2 ci-dessus, l'entrée en vigueur de la recommandation est sus-
pendue pendant un délai supplémentaire do soixante jours.

~

.6 10/ . e
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b) ~ouie auire Partie contractante peui alors présenter une o~jociion

avant l'oxpiration do ce nOUV8aU délai de soixante j0urS, ou d~ns un délai
do quarante-cinq j0urS à compter de la date ~e la notification d'une objec-
tion présentée par une ~utre P~tie contractante, 8n ~~ci3i3s~~t celui de cos
~élais qui échoit en dornier.

c) A l'expiration du ou des délais d'objection prévus, la roconman-
dation entre en vigueur à l'égard de toutes les Parties contracta~tos qui
n'ont pas présenté d'objection.

d) ~out0foi~, si des objectiJns n'ont été présenté~s aux ternes des
alinéas (a) ot (b) ci-dessus que par une seule ou moins du quart fiesP:rtios
contractantes, la CoIlllIlissionnotifie iIll!,éili~tementà 10.ou aux !'arties
centractantes ayant présenté des objections que cell~s-ci SQnt consifiérée~
C.IllIDesans effet.

e) Dans le cas visé à l'alinéa (d) ci-dessus, la ou le~ Parties
centractantes intéreôsées disposent d'un délai suppléIllentairede soixante
jours à compter de la date de cette notification pour réaffir.ner leurs objec-
tiens. A l'expiration fiece délai 1 la recommandati~n entre en vi~ur , snuf
à l'é~ard de la ou des Parties contractantes qui ont présenté une oàjection
et l'ont confirIlléedans le délai prévu.

f) Si aes objections sont présentées aux termes des alinéa3 (a)
ot (b)ci~iessus par plus du quart IDais m~ins ie la majorité des Parties
contractanteô, la ~ecoffiIllandationentre en vigueur à l'égard des Parties
contractantes ~ui n'ont pas présenté d'objection~.

~) Si des objections ont été présentéts par la majorité des Parties
contracte..ntes, la recommandation n'entre pas en vigueur.

~.- Toute Partie contractante ~ui a présenté une objection à une
recommandation peut à tout ~oIDentretirer cette objection, et la recommand-
do.tionprend effet pour cette Partie contractante soit iIllIllédiatement,~i
elle est déjà en vigueur soit à la date d'entrée en vigueur prévue par
le présent article.

~.

.../ ..
~
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5.- La commission notifie dès réception à chaçue Parie
contractante toute objection et tout retrait d'objection, aiEsi que
l'entrée en vigueur de toute recommsnGation.

Atticle IX

1. - Les Parties contractantes sont convenues de preLQre
toutes dispositions nécessaires pour acsurer l'application ~e la
présente Convention. Chaque Pattie: contractante communique à la
Commission, tous les deux ans ou chaque fois que la Commission le
demande, un compte rendu des mesures prises à cet effet.

2. - Lès Parties contractantes s'engagent:

a) à fournir, à la demande ~e la Commission, tous renseigne-
ments scientifiques disponibles è'or~re statistique, biologique et
autre dont la Commission pourrait avoir besoin aux fins ce la pré-
sente Convention;

b) dans le cas où leurs services officiels ne pourraient pas
otltenir eux-m~mes ces renseignements, à permettre que la Commission,
après en avoir adressé la Gemande à la Partie contractante intéressée,
se les procure directement auprès des compagnies et des pÔcheurs qui
vou~ront bien lzs lui communiquer.

3. - Les Parties contractantes s'engagent, pour assurer
l'application ~es dispositions èe la présente Convention, à collabo-
rer entre elles à l'adoption de mesures efficaees appropriées et
conviennent nota mment d 'insti tuer un système c-:'econtrôle interna-
tional applicable ~ans la zone de la Convention, à l'exception Qe la
mer territoriale et, le cas échéant, des autres eaux sur les que Ll.e s
un Etat est habilité à exercer sa jurièiction en matière de pÔche,
conformément au droit international.

Article X

1 .- La Commission adopte un budget des dépenses de la Com-
~mission pour la périoi:e biennale qui suit la session ordinaire •

. . . .1 · · ·
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2.- Chaque Partie contractante versera~ ~ titre ~8 contri-
but i on annuelle au budget de la Comm.icsLon , UI".• montant cor-r esponc.ant
,
a :

a) 1 000 dollars des Etats-Unis pour sa cotisation de Membre
de la Commission;

b) 1 000 dollars Qes Etats-Unis pour cnaune des sous-commis-
sions dont elle fait partie;

c ) au cas où le budget proposé pour· les dépenses communes
d'un bienn~donné dépasse le montant total des contri-
butions à verser par los Parti es con t.r act.arrt es conformé-
ment aux alinéas (a) et (b) du présent paragraphe, un
tiers du montant de cette majoration sera réparti entre les
Parties contractantes dans un e mesure proportionnelle aux
contribtions qu'elle5 versent conformément aux alinéas
(a) et (b) du présent pana2raphe.

Pour raprtir les deux autres tiers, la Commission détermine-
ra sur la base des iillormations les plus récentes :

(i) la SOL~e du poids vif des captures èe thonidés et d'es-
pèces voisines de l'AtlEn-tiC].ueet Clu poiJs net ce la production c1.e
conserve s de ces esp è ces de chaque Partie contractante; (ii) la somme
des mûmes éléments on ce qui concerne l'ensemble des Parties contrac-
tantes.

La contribution de chaque ~artie contractante sera établie
en fonction du chiffre qui la concerne au titre du sous-paragraphe (i)
ci-dessus par rapport au chiffre dé~ermiLé au titre du sous-paragra-
phe (ii) ci-dessus. La partie du budget faisant l'objet du pr~sent
alinéa sera fixée ave0 l'approostion d.e toutes les Parties contractan-
te prisentes et prenant ?art au vete.

3.- Le Cpnseil examine, lors de l~ réunion ordinaire qu'il
tient ~ntre les sessi~ns èe la Comiisio2, la soconde moitié du bUQget
biennal, et pe~t, en se fondant sur la situation existant alors et

~
vur l'évolution pr6vue, autoriser, dans le cadre du budget global
adopté par la COu~ission~ une nouvGlle répartition des crédits ins-
crits au budget pour la seconQe ann~e.
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4.- Le Secrétaire exécutif de la Commission notifie à craque

Partie contrnctante le Dontant de sa contribtion annuelle. Les con-
tributions sont exigibles le 1er janvier de l'année à laquelle elles
se rapportent. Los contribtions non payées le Îer janvier de l'année
suivante sont considérées comme étant en retard.

5.- Les contribtions au ~udget biennal sont payables dans la
mor~~aie déterminée par la Comii~ion.

6.- Â sa première session, la Commission adopte un budget
pour la période dt sa p~emière année de fo~ctionnement restant à cou-
rir et pour l'exercice biennal suivant. Elle ttansmet sans délai aux
Parties contractantes copie decos budgets, avec notificqtion de 12urs
contributions respectives pour ln première année.

7.- Par la suite, et soixante jours au moins avant la session
ordinaire de la Commission précédant la période biennale, le Secré-
taire ox é cut.Lf soumet à chaque Partie contractante un projet do budget
et de barème de contrib~tions.

8.- La Commission p~ut suslendre le droit de vote Qe toute
Partie contractante dont les arrièrés do contributions sont égaux ou
supérieurs à la contribution due par elle pour les deux années précé-
dentes.

9.- La Commission constitue un Fonds de roulement d8stiné à
financer ses opérations en atte:ndant la recouvremen t dtS cori tr i,b'Ùtions
annuelles et à toutes autres fins qu'elle juge nécessaires. La Comnis-
sion fixe le montant du Fonds, déterminé" les avances nécessaires à son
établissement, et a~opte les réglemenis régissant son utilisation.

10.- La Commission prend des mesures pour fniTe procéder an-
nuellement à une vétification indépendante de ses comptes. Les rapports
sur les comptes sont examinés et approuvés pnr la Commission ou par
le Conseil lorsque la Cornmi3sion ne tient pas d~ session ordinaire.

11.- La Commission peut accepter, pour la poursuite de ses
travaux, des contributions autres que celles
du pésent article.

prévues au paragraphes 2
~

. ... 1...

~
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1.- L~s P~rties co~tractantes sont co~venues qu'il doit
exister ~es relations de travail entre la Commission et l'Organisa-
tion des Nations Unies pour l'alirr.ent&-::'ionet l!agricul turû. A cette
fin, la Commission engagera des négociations avec l'organisation en
vue de conclure un accord aux termes de l!aDtfcle XIII de l'Acte cons-
titutif de l'Organisation. Cet accord prévoira notamment que le Direc-
teur gén~ral de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture désigne un reyrésentant qui participe, sans droit
de vote, à toutes les sessions de la Commission et de ses organes
subàidiaires.

2.- Les Parties contractantes~_ont convenues qu'une colla-
boration doit s'établir entre la Commission et d'autres commissions
de pêche et organi~ation scientifiques internationales en mesure de
contribuer à S0S travaux. La Commission pout conclure des accords avec
ces commissions et organisations.

3.- La Comm i.ssi.onpeut inviter toute organisation inter-
nationale appropriée et tout gouvern~ment qui, sans être membre de la
Commission, fait partie de l'Organisation d.es Na t i ons Unies ou de l'une
quelconque (les Lnst i tutions spécialisées des Nations Unies à envoyer
des obser-vateurs aux sessi cns d.a la Comm i ssi on et de ses organes subsi-
diaires.

Article 7JI

1 .- La pr~s~nte Con7&ntion demeure en vigueur pendant
dix ans et, par la suite jusqu'~ ce qu'une majotit~ des Parties con-
tractantes conview~e d'y mettre fin.

2.- A tout moment apr~s l'expiration d'un délai de dix
ans à compter de la date à laquelle la présente Corrvention sera en-
trée en vigueur, toute Partie contractante pourra se retiter de la
Convention le 31 décewbre d'une anliée quelco~que, y compris la dixième
année, en adressant par écrit, au plus tard le 31 décêmbre d€ l'année
pr~cédente, un€ notification de retrait au Directeur général de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'aliment~tion et llagriculture.

Cf loi n°1970/33 du 13 octobre 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~ 0 -12-

.~

r>-.

co.
3.- Toute autre Partie contracantG nourra dès lors se retirer

de la présente Convention à compter du 31 déc~!Yibrede la même?~adres-
sant une notification écrite à cet effet au Directeur général de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'aericulturG,dans
un délai Q'un mois à compter de la date à laquell~ elle aura été avi-
sée Q'un retrait par celui-ci, et en tout cas au plus tard le 1er
avril de l'année en question.

Article XIII

1.- Toute Pattie contractante, ou la Commission elle-m~me
peut proposer des amendements à la présente Convention. Le Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture con@unique à toutes les Parties contractantes une copie
certifiée conformG du texte de tout amendement proposé. Tout a~ende-
ment n'entrainant pas de nouvelles obligations cntre en vigueur pour
tcutes les Partios contract~ntes le trentième jours après son accep-
tation par les trois quarts G.' entre elles. Tout amondouerrt entrainant
de nouvelles obligations prend effet, pour chaque Partie contracDantG
qui l'a accepté, le quatre-vingt-dixièmG jour après son acceptation
par les trois quarts des Parties contractantes, et pmur chacune des
autres, à compter du moment où ellG l'accepteG Tout amendGment qui, dG
l'avis d'une ou de plusieurs des Parties contractantes, ~ntraine dG
nouvelles obligations est cons Ld ér é comme tel, et prend effet da.n s
les conditions prévues ci-dessus. Un gouvernement qui devient PartiG
corrt.r-act.arrt.e après <lu.'un amende men t à la présente Convention a été
ouvert à l'acceptation en vertue des dispositions du présent articlG,
est lié par la Convention tGlle qu'elle est modifiée lorsque ledit
amendement prend effet.

2.- Les amendecents .proposés sont déposés auprès du Direc-
teur géaéral de l'Organisation des Natio~s Unies pour l'alimentction
et l'agriculture. Los notific~tions d'acceptation dos amou&ements sont
déposées auprès du Directour génaral de l'Organisation des Nations
Unies pour l'aliment8tion et l'agriculture.

1-

... 1...
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1.- La présente Corrve nti.on e st ouv ert o ij. la s i.gna t.ure du

gous-er-nement de tout Etat l".i:embrede l'Org-anisation des Na ti.ons Unies
ou de l'une quelconque de ses institutions spécialisées. Un tel gou-
vernement qui n'a pas signé la Convention peut y adhérer à tout moment

2.- La présente Convention e~t soumise à la ratific~tion ou
à l'approbation des pays si gna t.aires conf oz-méuierrc à leur constitution.
Les instructions de ratification, d'approbation ou d'adhésion sont
déposés auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

3.- La présente Convention entre en vigueur lorsque des
instructions de ratification, d'approbation ou d'adhésion ont été dépo-
sés par sept gouvernements; elle prend effet pour chacun des gouver-
nements qui déposent ultérieurement un instrument de ratific".tion,
d'approbation ou d'adhésion à compter de la date de dépôt de cet
inst.r-uraont.

.Article XV '.

Le Directeur gEfnéral de l'Crgani:::ationdes Nations Unies pour
l'alimenta tien et l'agricul ture Lnf'o rme tous les gouve rnemerrt.svisés
au pEnagraphe 1 de l'article XIV du dépôt des instr~~ents de ratifi-
cation, d'approbation ou d'adh'sion, de la date d'entr~e en vigueur
cie la Convention, des propositions d'amendements, Ges notifications
d'acceptation des amendemènts, d& l'entrée en vigue-ùr de ceux-ci, et
des notifications de retrait.

Article XVI

L'original de la. présente Convention est dépos~ auprès du
Directeur génél~a.lde IrOrganisation des Nst i cris Unies pour 1.'alimen-
tation et l'agriculture, qui en envoie des copies certifiées confor-
mes aux gouvernements visés au paragrapt:e 1 de l'article XIV.

EN FOI DE QUOI les représentant dûme nt autorisés par leurs
gouvernements r-e spe ct.Lf s ~nt signé la présente Convelftion • Fait à
Rio de Janeiro, ce quatorse mai IiI ne~f ~ent soixante-six, en une
seule copie, dans les lan~ues anglaise, €spagncle, ~t française, ~s
trois texteJ faisant égale~ent foi.-.. . ~....-

.#

•

Cf loi n°1970/33 du 13 octobre 1970
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